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(54) Contenant en carton intégrant un couvercle et une bande d’inviolabilité associée

(57) Contenant (1) formant un étui tubulaire obtenu
par pliage à partir d’un développé (2) présentant des fa-
ces latérales (3,4,5,6,7) et des languettes de fermeture
des extrémités inférieure (8,9,10,11) et supérieure
(12,13,14,15), ledit contenant (1) formant à sa partie su-
périeure un couvercle d’ouverture-fermeture (16), carac-
térisé en ce qu’une plaque (17) trois faces (18,19,20) est
rapportée par collage sur une zone supérieure du déve-
loppé (2), pour doubler les deux faces latérales (4,6) et
la face postérieure (5) du contenant (1) à former, ledit
contenant (1) comportant également un témoin d’invio-
labilité constitué par une languette (21) prédécoupée et
arrachable, disposée en regard de la face centrale (19)
de la plaque de doublage interne (17) du contenant (1),
dans une zone de non collage, afin de permettre le libre
arrachement de ladite languette (21) et l’ouverture du
couvercle (16).
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Description

[0001] La présente invention concerne un contenant
formant un étui tubulaire obtenu par pliage à partir d’un
développé présentant des faces latérales, dont celles
d’extrémité sont reliées entre elles par collage.
[0002] Il présente également des languettes de ferme-
ture des extrémités inférieure et supérieure issues des
dites faces.
[0003] Ledit contenant forme à sa partie supérieure un
couvercle d’ouverture-fermeture délimité par trois lignes
de faible résistance réalisées respectivement sur deux
faces latérales et une face postérieure du contenant et
une ligne de pliage de sa face antérieure, de manière à
permettre l’articulation dudit couvercle après arrache-
ment des trois lignes de faible résistance.
[0004] A titre d’exemple d’application, de tels conte-
nants sont conçus pour l’emballage de baguettes de sou-
dure, mais ils présentent l’inconvénient de ne pas les
protéger contre l’humidité. Il en résulte un inconvénient
majeur du fait de l’oxydation constatée sur lesdites ba-
guettes, plus particulièrement gênante lorsqu’il s’agit de
baguettes destinées à la soudure électrique.
[0005] Pour remédier à cet inconvénient, il est connu
de conditionner d’abord le produit dans un sachet en ma-
tière plastique indépendant, puis de l’intégrer dans son
contenant.
[0006] On comprend bien que cela induit un surcoût
de conditionnement, grevant forcément le prix de revient
du paquet de baguettes ainsi conditionnées.
[0007] Il en serait de même pour tout autre produit sen-
sible à l’humidité.
[0008] Par conséquent, l’invention n’est pas limitée
aux baguettes de soudure.
[0009] Un autre inconvénient réside dans les moyens
de fermeture du contenant, afin que celui-ci soit d’ouver-
ture et de fermeture aisées, qu’il facilite la distribution du
produit, tout en étant sécurisé jusqu’à la première ouver-
ture du contenant.
[0010] Des difficultés sont apparues dans la réalisation
de toutes ces exigences techniques lorsqu’on veut les
résoudre simultanément.
[0011] En effet, s’il est connu de le faire, prises sépa-
rément, en revanche, ce n’est pas le cas lorsqu’elles sont
traitées en combinaison.
[0012] A cet effet, l’invention concerne un contenant
formant un étui tubulaire obtenu par pliage à partir d’un
développé présentant des faces latérales, dont celles
d’extrémité sont reliées entre elles par collage, et des
languettes de fermeture des extrémités inférieure et su-
périeure issues des dites faces, ledit contenant formant
à sa partie supérieure un couvercle d’ouverture-ferme-
ture délimité par trois lignes de faible résistance réalisées
respectivement sur deux faces latérales et une face pos-
térieure du contenant et une ligne de pliage de sa face
antérieure, de manière à permettre l’articulation dudit
couvercle après arrachement des trois lignes de faible
résistance.

[0013] L’invention se caractérise par les moyens sui-
vants, pris en combinaison. Une plaque trois faces est
rapportée par collage sur une zone supérieure du déve-
loppé, pour doubler les deux faces latérales et la face
postérieure du contenant à former, les faces de ladite
plaque s’étendant, après formation de celui-ci, au-delà
des lignes de faible résistance délimitant le couvercle du
contenant, après une première ouverture, s’effectuant
par l’intermédiaire d’un témoin d’inviolabilité constitué
par une languette prédécoupée et arrachable, délimitée
par deux lignes de faible résistance parallèles, dont l’une
des deux correspond à celle de la face antérieure du
contenant, ladite languette étant disposée en regard de
la face centrale de la plaque de doublage interne du con-
tenant, dans une zone de non collage, afin de permettre
le libre arrachement de ladite languette.
[0014] L’invention concerne également les caractéris-
tiques qui ressortiront au cours de la description qui va
suivre, et qui devront être considérées isolément ou se-
lon toutes leurs combinaisons techniques possibles.
[0015] Cette description donnée à titre d’exemple non
limitatif, fera mieux comprendre comment l’invention
peut être réalisée en référence aux dessins annexés sur
lesquels:

La figure 1 est une perspective éclatée, vue de l’in-
térieur, d’un développé d’un contenant et d’un déve-
loppé d’une plaque de prolongation associée à un
témoin d’inviolabilité du contenant à former, selon
l’invention.
La figure 2 est une vue en perspective des dévelop-
pés selon la figure 1, après assemblage.
La figure 3 est une vue en perspective éclatée d’un
contenant selon l’invention, après formation, simu-
lant l’arrachement du témoin d’inviolabilité.
La figure 4 est une vue en perspective du contenant
selon la figure 3, après arrachement du témoin d’in-
violabilité.
Les figures 5 et 6 sont des vues en perspective d’un
contenant selon les figures 1 à 4, respectivement en
cours d’ouverture et en ouverture complète du cou-
vercle.

[0016] Le contenant 1 globalement désigné sur les fi-
gures 3 à 6 forme un étui tubulaire plus particulièrement,
mais non exclusivement, destiné au conditionnement
des baguettes de soudure (non représentées).
[0017] Il est obtenu par pliage à partir d’un développé
2 présentant des faces latérales 3,4,5,6,7, dont celles
d’extrémité 3,7 sont reliées entre elles par collage, et des
languettes de fermeture des extrémités inférieure
8,9,10,11 et supérieure 12,13,14,15 issues des dites fa-
ces 3,4,5,6,7.
[0018] Ledit contenant 1 forme à sa partie supérieure
un couvercle d’ouverture-fermeture 16 délimité par trois
lignes de faible résistance « a », « b », « c » réalisées
respectivement sur deux faces latérales 4,6 et une face
postérieure 5 du contenant 1 et une ligne de pliage « d »
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de sa face antérieure 3 ou 7, de manière à permettre
l’articulation dudit couvercle 1 après arrachement des
trois lignes de faible résistance « a », « b », « c ».
[0019] L’invention concerne les caractéristiques sui-
vantes prises en combinaison.
[0020] Le contenant est formé en outre par une plaque
17 trois faces 18,19,20 rapportée par collage sur une
zone supérieure du développé 2, pour doubler les deux
faces latérales 4,6 et la face postérieure 5 du contenant
1 à former, les faces 18,19,20 de ladite plaque 17 s’éten-
dant, après formation de celui-ci, au-delà des lignes de
faible résistance « a », « b », « c » délimitant le couvercle
16 du contenant 1, après une première ouverture.
[0021] Celle-ci s’effectue par l’intermédiaire d’un té-
moin d’inviolabilité constitué par une languette 21 pré-
découpée et arrachable, délimitée par deux lignes de
faible résistance « c », « e » parallèles, dont l’une des
deux « c » correspond à celle de la face antérieure 5 du
contenant 1, ladite languette 21 étant disposée en regard
de la face centrale 19 de la plaque de doublage interne
17 du contenant 1, dans une zone de non collage, afin
de permettre le libre arrachement de ladite languette 21.
[0022] Cet emballage ainsi clos de façon inviolable
après son remplissage peut être ouvert par l’utilisateur
du contenu en détachant une bande d’arrachage prédé-
coupée. Par la suite, il est possible de le refermer et de
l’ouvrir à nouveau, à volonté, sur le principe d’une boîte
qui serait munie d’une charnière.
[0023] La plaque 17 collée à l’intérieur du contenant 1
permet, lorsque l’on referme le couvercle 16, que ce der-
nier ainsi guidé soit en alignement parfait avec le conte-
nant 1.
[0024] Le principe de ce contenant 1 repose sur le col-
lage à plat de cette plaque 17 sur sa face antérieure
interne, en regard de la languette d’arrachage 21, de
manière à ce que chacune de ses trois faces 18,19,20
corresponde avec celles 4,5,6 du contenant 1, tout en
laissant libre de collage et donc d’arrachement la lan-
guette 21.
[0025] Le contenant 1 composé des deux éléments
associés, soit le développé 2 et la plaque 17, est livré à
plat sur la chaîne de remplissage, ce qui autorise un con-
ditionnement de type « wrap around », dont le principe
consiste en l’enroulement du développé 2, munie de sa
plaque 2, autour du ou des produits au moyen de machi-
nes de conditionnement mécanisé.
[0026] Selon une autre caractéristique de l’invention,
le contenant 1 décrit ci-dessus est réalisé à partir d’un
développé 2 en carton ondulé ou compact, doublé d’une
feuille d’un matériau plastique, rapportée par thermocol-
lage sur la face interne pour former un écran à l’humidité,
de manière à obtenir un contenant étanche.
[0027] Ladite feuille d’étanchéité doublant le dévelop-
pé 2 destiné à constituer le contenant 1 est un polypro-
pylène ou un polyéthylène.

Revendications

1. Contenant (1) formant un étui tubulaire obtenu par
pliage à partir d’un développé (2) présentant des fa-
ces latérales (3,4,5,6,7), dont celles d’extrémité (3,7)
sont reliées entre elles par collage, et des languettes
de fermeture des extrémités inférieure (8,9,10,11)
et supérieure (12,13,14,15) issues des dites faces
(3,4,5,6,7), ledit contenant (1) formant à sa partie
supérieure un couvercle d’ouverture-fermeture (16)
délimité par trois lignes de faible résistance (a,b,c)
réalisées respectivement sur deux faces latérales
(4,6) et une face postérieure (5) du contenant (1) et
une ligne de pliage (d) de sa face antérieure (3 ou
7), de manière à permettre l’articulation dudit cou-
vercle (1) après arrachement des trois lignes de fai-
ble résistance (a,b,c), caractérisé en ce qu’une pla-
que (17) trois faces (18,19,20) est rapportée par col-
lage sur une zone supérieure du développé (2), pour
doubler les deux faces latérales (4,6) et la face pos-
térieure (5) du contenant (1) à former, les faces
(18,19,20) de ladite plaque (17) s’étendant, après
formation de celui-ci, au-delà des lignes de faible
résistance (a,b,c) délimitant le couvercle (16) du con-
tenant (1), après une première ouverture, s’effec-
tuant par l’intermédiaire d’un témoin d’inviolabilité
constitué par une languette (21) prédécoupée et ar-
rachable, délimitée par deux lignes de faible résis-
tance (c,e) parallèles, dont l’une des deux (c) cor-
respond à celle de la face antérieure (5) du contenant
(1), ladite languette (21) étant disposée en regard
de la face centrale (19) de la plaque de doublage
interne (17) du contenant (1), dans une zone de non
collage, afin de permettre le libre arrachement de
ladite languette (21).

2. Contenant selon la revendication 1, caractérisé en
ce qu’il est réalisé à partir d’un développé (2) en
carton ondulé ou compact, doublé d’une feuille d’un
matériau plastique, rapportée par thermocollage sur
la face interne pour former un écran à l’humidité, de
manière à obtenir un contenant étanche.

3. Contenant selon la revendication 2, caractérisé en
ce que la feuille d’étanchéité doublant le développé
(2) en carton est un polypropylène.

4. Contenant selon la revendication 2, caractérisé en
ce que la feuille d’étanchéité doublant le développé
(2) en carton est un polyéthylène.
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